
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Décret no 2021-1300 du 6 octobre 2021 relatif aux catégories d’installations éligibles  
à l’obligation d’achat modifiant l’article D. 314-15 du code de l’énergie 

NOR : TRER2127839D 

Publics concernés : exploitants d’installations utilisant l’énergie solaire photovoltaïque. 
Objet : relèvement du seuil des installations utilisant l’énergie solaire photovoltaïque bénéficiant de l’obligation 

d’achat sur demande et extension aux installations sur ombrière. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret modifie les catégories d’installations utilisant l’énergie solaire photovoltaïque éligibles 

à l’obligation d’achat sur demande. 
Références : le code de l’énergie peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette modification, sur le site 

Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la transition écologique, 
Vu le code de l’énergie, notamment son article D. 314-15 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 29 septembre 2020 ; 
Vu l’avis de la Commission de régulation de l’énergie en date du 2 septembre 2021, 

Décrète : 
Art. 1er. – Le 3o de l’article D. 314-15 du code de l’énergie est ainsi rédigé : 
« 3o Les installations utilisant l’énergie solaire photovoltaïque implantées sur bâtiment, hangar ou ombrière 

d’une puissance crête installée inférieure ou égale à 500 kilowatts ; ». 
Art. 2. – La ministre de la transition écologique est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié 

au Journal officiel de la République française. 
Fait le 6 octobre 2021. 

JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la transition écologique, 
BARBARA POMPILI  
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